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CAJ I Vlll/11 

ORIGINAL: franc;:ais 

DATE: 21 octobre 1981 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V13GETALES 

GENEVE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Huitieme session 
Geneve, 12 au 14 octobre 1981 

PROJET DE COMPTE RENDU 

prepare par le Bureau de l 1 Union 

Ouverture de la session 

l. Le Comite administratif et jurid~que (ci-apres denomme "le Comite") a 
tenu sa huitieme session du 12 au 14 octobre 1981. La liste des participants 
figure a l I annexe du present document. Le 14 octobre, le Comite a tenu une 
seance avec les membres du Comite technique. Pour la liste de ces membres, on 
se referera au document TC/XVII/4. 

2. La session est ouverte par M. P.W. Murphy (Royaume-Uni), pres~dent du 
Comite, qui souhaite la bienvenue aux participants. 

3. Le Secretaire general adjoint informe le Comite que le Danemark a depose 
le 8 octobre 1981 son instrument de ratification de l 1 Acte revise de 1978 de 
la Convention. Conformement a l 1 article 33.1) de cet Acte, ce1ui-Cl entrera 
en vigueur 1e 8 novembre 1981. Les six Etats suivants seront lies par cet 
Acte : Afrique du Sud, Danemark, Etats-Unis d 1 Amerique*, Irlande*, Nouvelle
Zelande*, Suisse. 

Adoption de l 1 ordre du jour 

4. Le Comite adopte l 1 ordre du jour tel qu 1 il figure dans le document 
CAJ/VIII/1. 

Adoption du compte rendu de la septieme sess1on au com1te 

5. Le Com1te adopte a l 1 unanimite le compte rendu de sa septieme session tel 
qu 1 il figure dans le aocument CAJ/VII/11. 

Acces aux essais donne aux obtenteurs 

6. Le Com1te prend note de ce que les organisat1ons 1nternationales profes
sionnelles n 1 ont pas ete en mesure de donner leur avis sur la question pour la 
session en cours et qu 1 elles ont demande une proLongation du dela1 de reponse. 
Il decide en consequence de surseoir a l'examen de cette question. 

* Etat qui dev1endra membre de l 1 UPOV le 8 novembre 1981. 
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7. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/VIII/3. 

8. Le Com1te prend note des inconvenients de la reciprocite trait pour trait 
decrits dans le document CAJ/VIII/3 et du fait que !'Afrique du Sud et la 
Suisse - qui ont prevu cette reciproc1te pour la protection du produit final 
dans le cas des plantes ornementales - n' ont encore aucune experience en la 
matiere. 

du ma'ls, des 1 i nees et des h brides commerc iaux a 
gen1teurs 

9. Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/VIII/4 et CAJ/VIII/9. 

10. Le Comite est d 'avis qu' il est desirable de maintenir la protection des 
lignees endogames et des hybrides commerciaux. S'agissant des hybrides paren
taux, il ne se d iss imule pas que la protect ion peut recompenser un progres 
genetique fruit de reels travaux d'amellOration des plantes; il constate 
toutefois que des problemes peuvent surg ir, rna is seule la France a deja ete 
confrontee a quelques cas. En effet, deux demandes de protect ion ont ete 
deposees pour des hybrides du type (A X B) X Bet [(A X B) X B] X B constitues 
a partir de l1gnees du domaine public. En outre, afin de faire echec ala 
privatisation de certains hybrides simples, resultant de leur protection, deux 
pseuao-offres a la vente ont ete fa ites dans le but de rendre ces hybr ides 
notoirement connus et done d'empecher leur protection. Compte tenu des inte
rets en jeu, la delegation de la France se declare tres preoccupee par le fait 
que la protection des hybrides parentaux permette a des selectionneurs avises 
d'e.liminer leurs concurrents mo1ns bien armes. Il s'ag1t done de choisir la 
voie qui presente le moins d'inconven1ents. 

11. En ce qui concerne !'abolition de la protect1on des hybrides parentaux, 
la delegation de la France confirme qu'elle s'appliquerait egalement aux hy
br ides parentaux const itues a partir de 1 ignees protegees. Dans le cas des 
hybrides commerciaux aussi utilises comme parents, !'abolition projetee aurait 
pour effet que des redevances seraient per~ues sur les semences produites en 
vue de !'utilisation par les agriculteurs, mais non sur les semences produites 
et utilisees dans le cycle de production de l'hybride commercial plus complexe. 

12. Du point ~e vue des obligations conventionnelles, le Comite estime que la 
mesure env1sagee par la France n'est pas compatible avec la lettre du texte de 
1961 et certaines delegations emettent des doutes quant a sa compatibilite, 
dans tous ses aspects, avec le texte de 1978. 

Portee de la protection dans le cas des plantes ornementales et des arbres 
fru 1t1ers 

13. Le debat se aeroule sur la base au document CAJ/VIII/5. 

14. Le Comite estime que, hormis le cas des jeunes plants a repiquer, l'ex
tenslon de la protection n'est a envisager que dans le cas des plantes orne
mentales et fruitieres et qu'elle a pour but de sauvegarder les 1nterets des 
obtenteurs ainsi que, d'ailleurs, des producteurs qui paient aes redevances et 
subissent la concurrence des produits non greves de redevances. A cet egard, 
il est admis de fac;:on generale que la protection devrait etre etendue a la 
multiplication des plantes en vue de la production du produit final (fleur 
coupee ou frult). Quant a la protection du prodult flnal lui-meme, aans le 
cas des plantes ornementales, quelques delegations emettent des reserves en 
ra 1son notamment des d iff icultes pol it iques que soulevera it son introduction 
et de la possibilite de resoudre le probleme differemment, avec l'accord des 
part1es concernees, compte tenu de l'organ1sation particuliere du marche 
national. Dans ce cas, il conv1endra alors de resoudre le probleme que pose 
1' import at ion par le producteur de f leurs coupees des plantes sur lesquelles 
seront prelevees ces fleurs. 

15. Le Comite note par ailleurs que dans le cas ou la protection est etendue 
au produit f1nal, des problemes pratiques surgissent lorsqu'il s'agii de faire 
valoir les droits a l'encontre d'un produit originaire du pays lui-rneme, d'une 
part, ou de l'etranger, notamment d'un pays ou la protection est limitee a ce 
que prevoit l'art1cle 5.1) de la Convent1on, a'autre part. Dans l'une et 
l'autre situations c'est essentiellement au titulaire de la protection et non 
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au service competent qu' il appart ient de trouver 
dans la deuxieme situation, une grande partie des 
par une harmonisation des leg1slations nationales. 

une solution. Toutefois, 
problemes serait eliminee 

16. Le Comite note enfin que quelques Etats membres ont fonde leur legisla
tion nationale sur une interpretation de l'article 5.1) de la Convention qui 
reduit sensiblement la portee de la protection, notamment en ce qui concerne 
les plantes "adultes" vendues ~ l'utilisateur finali il les invite ~ reexami
ner leur point de vue. 

Protection des obtentions vegetales et pays en voie de developpement 

17. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/VIII/6 et d'un rapport 
oral sur les initiatives que les representants des Pays-Bas au sein du Comite 
technique consultatif (TAC) du Groupe consultatif pour la recherche agr icole 
internationale (CGIAR) ont ete amenes ~ prendre (voir a cet egard le document 
CAJ/VIII/6, paragraphe 3). 

18. Il ressort des declarations des delegations qui ont pr is la parole une 
attitude generalement reservee quant ~ l'adoption par l'UPOV, en tant qu'orga
nisation, d'une ligne de conduite trop ambitieuse dans le soutien qu'elle peut 
apporter a 1' ins tauration d 'un s ys teme de protect ion des obtentions vegetales 
par les pays en developpement qui ne disposent pas de l'infrastructure neces
saire pour le faire fonctionner. Il est signale que c'est presque par defini
tion que les pays en developpement manquent de moyens tels que le personnel 
qualifie ou le s::rsteme administratif et il est estime que ces mo~ns limites 
ne devraient ~tre consacres ~ la mise en oeuvre d'un projet tel qJe l'instau
ration de la protection des obtentions vegetales - qui pourrait les detourner 
des activites plus product1ves - que lorsque ces pays auront atteint un cer
tain niveau de developpement. Il convient done d'adopter une politique pru
dente et de ne pas encourager les pays en developpement ~ avancer dans une 
voie qui exigerait d'eux qu'ils aillent au-dela de leurs capacites. Une telle 
attitude n' implique pas, cependant, que l'on accepte l'opinion que le concept 
de protection des obtentions vegetales doit etre ignore voire rejete par ces 
pays. A cet egard, il est estime que le document CAJ/VIII/6 est tres utile 
dans la mesure ou il developpe certaines considerations dont l'UPOV doit tenir 
compte. 

19. Dans ce contexte, l'attention est egalement attiree sur ce qui suit : 

i) il convient, en presentant les avantages que procure la protection des 
obtentions vegetales, de signaler aussi son role moralisateur dans le commerce 
des semences1 

ii) il convient d'etudier les mesures que les Etats membres devraient 
prendre du point de vue de la protection des obtentions vegetales en ce qui 
concerne le materiel genetique, y compris les varietes, produit pas les 
centres internationaux d'amelioration des plantes et introduit dans les Etats 
membres. 

Revision des Principes directeurs pour les denominations varietales · 

20. Le debat se deroule sur la base des documents CAJ/VIII/7 et CAJ/VIII/8. 

21. En ce qui concerne le projet de version revisee des Principes directeurs 
pour les denominations varietales (annexe I du document CAJ/VIII/7), le Comite 
decide ce qui suit : 

i) les Etats membres sont pries de communiquer au Bureau de l'Union, avant 
le 15 decembre 1981, leurs observations sur les principes regissant le choix 
des denominations varietales et sur le projet en question1 

ii) le Bureau de l'Union revisera le projet en preparation de la prochaine 
session e t, ~ cette occasion, en changer a le titre (compte tenu qu' il s 'ag it 
maintenant non plus de principes directeurs mais d'indications sur l'interpre
tation de l'article 13 de la Convention), simplifiera ses dispositions et 
ajoutera des exemples. 
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22. En ce qui concerne les principes regissant le choix des denominations 
varietales, les resultats du debat sont les suivants : 

i) les Etats membres se declarent disposes a accepter des combinaisons de 
lettres e t de ch if fres - dans ce t ordre - dans le cas des especes pour les
quelles ce type de denominations correspond a une pratique internationale 
etablie, c'est-a-dire essentiellement pour le maYs et le sorgho; ceci 
s'applique egalement aux series de denominations comportant une meme partie 
alphabetique, etant entendu qu'aucun obtenteur n'aurait d'exclusivite sur une 
telle partie; 

ii) la majorite aes Etats membres est d'avis que les denominations ne 
doivent pas comporter le nom de l'obtenteur et que la pratique actuelle doit 
etre maintenue; 

iii) lorsqu'il existe une famille de denominations constituees a partir d'un 
mot de fanta is ie, tou te nouvelle denomination ne do it pas representer une 
simplification par rapport aux denominations anter ieures correspondantes (par 
exemple si 'White Snapper' a ete approuve, 'Snapper' ne pourra pas etre ap
prouve ulterieurement); 

iV) il POUrra etre Utile de prOCeder a Un echange d I information, par exem
ple annuellement, sur les dec is ions portan t sur des denominations proposees 
qui se trouvent a la limite de l'acceptable et de l'inacceptable, de fa~on a 
harmoniser les points de vue des Etats membres. 

Liste des classes aux fins de la denomination des varietes 

23. La consultation des organisations professionnelles nationales a laquelle 
il a ete procede conformement a la decision du Comite a sa septieme session 
(voir le document CAJ/VII/11, paragraphe 22.i)) a fait apparaitre que la liste 
des classes actuelle donne satisfaction de fa~on generale. Le Comite estime 
par consequent qu'il y a simplement lieu de la completer et de la modifier sur 
quelques points de detail. A cet effet, le Bureau de l'Union preparera un 
projet qui sera soumis a l'examen d'un sous-groupe du Comite technique qui se 
reunira a l'occasion de la prochaine session de celui-ci. 

"Conversion" des lignees 

24. Le debat se deroule sur la base du document CAJ/VIII/8. 

25. Il est indique que le probleme consiste d.ims le fait que lorsqu'une 
lignee a ete protegee en faveur d'un obtenteur, les obtenteurs d'hybrides 
faisant intervenir cette lignee peuvent se soustraire facilement au paiement 
de redevances en modifiant certains caracteres de la lignee (couleur des 
stigmates, des racines, des antheres, etc.) et en creant ainsi une nouvelle 
lignee. Le Comite prend note du fait que la Federation internationale du 
commerce des semences (FIS) poursuivra l'examen de cette question. 

Depart a la retraite de M. van der Meeren 

26. Le President fait savoir que M. van der Meeren (Pays-Bas) prendra pro
chainement sa retraite et qu'il participe pour la derniere fois a une reunion 
de l'UPOV. Il rappelle queM. van der Meeren a passe une trentaine d'annees 
au service du Conseil neerlandais pour le droit d'obtenteur, d'abord comme 
Secretaire adjoint, puis comme Secretaire, et qu'il a apport€ son concours et 
sa grande experience a l'UPOV pendant une dizaine d'annees. Au nom du Comite, 
le President lui souhaite une longue et heureuse retraite. 

Programme de la neuvieme session du Comite 

27. Sous reserve de l'apparition de tout fait nouveau, l'ordre du jour de la 
huitieme session du Comite comportera les points suivants : 

i) Acces aux essais donne aux obtenteurs; 
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ii) Recommandations relatives a l'article 13 de la ConventiOni 

0473 

iii) Harmonisation des proc,duies d'exarnen des d'norninations variitales pro
poseesi 

iv) Publication p'riodique des taxes en vigueur. 

S'agissant du point iii) ci-dessus, les Etats rnernbres sont invites a envoyer 
au Bureau de l'Union, avant le 31 d'cernbre 1981, une breve description de la 
procedure qu'ils suivent et des frais qui en resultent. 

[L'annexe suit) 
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LIST OF PARTICIPANTS/LISTE DES PARTICIPANTS/TEILNEHMERLISTE 

I. MEMBER STATES/ETATS MEMBRES/VERBANDSSTAA'I'EN 

BELGIUM/BELGIQUE/BELGIEN 

M. R. D'HOOGH, Ingenieur principal, Chef de service, "Protection des obtentions 
v~g~tales," Minist~re de l'agriculture, 36 rue de Stassart, 1050 Bruxelles 

DENMARK/DANEMARK/DANEMARK 

Mr. F. ESPENHAIN, Head of Office, Plantenyhedsnaevnet, Tystofte, 4230 Skaelsk¢r 

FRANCE/FRANK REICH 

M. M. SIMON, Secr~taire gen~ral du Comite de la protection des obtentions 
v~g~tales, Ministere de l'agriculture, 11, rue Jean Nicot, 75007 Paris 

M. C. HUTIN, Directeur de recherches, GEVES, INRA - GLSM, La Mini~re, 
78280 Guyancourt 

GERMANY (FED. REP. OF)/ALLEMAGNE (REP. FED. D')/DEUTSCHLAND (BUNDESREPUBLIK) 

Dr. D. BORINGER, Pri:isident, Bundessortenamt, Osterfelddamm 80, 3000 Hannover 61 

Mr. H. KUNHARDT, Leitender Regierungsdirektor, Bundessortenamt, 
Osterfelddamm 80, 3000 Hannover 61 

ISRAEL 

Mrs. R. TOBY, Legal Adviser, Registrar of Plant Breeders' Rights, Ministry of 
Agriculture, 8 Dalet St., Tel Aviv, Hakiria 

NETHERLANDS/PAYS-BAS/NIEDERLANDE 

Mr. M. HEUVER, Chairman, Board for Plant Breeders•· Rights, Nudestraat 11, 
614 0 Wag en ingen 

Mr. K.A. FIKKERT, Legal Adviser, Ministry of Agriculture and Fisheries, 
Bezuidenhoutseweg 73, The Hague 

Mr. A.W.A.M. VANDER MEEREN, Secretary, Board for Plant Breeders' Rights, 
P.B. 104, 6700 AC Wageningen 

SOUTH AFRICA/AFRIQUE DU SUD/SUDAFRIKA 

Dr. J. LEROUX, Agricultural Counsellor, South African Embassy, 
59, Quai d'Orsay, 75007 Paris 

SPAIN/ESPAGNE/SPANIEN 

M. J.M. ELENA, Chef du Registre des varietes, Institute Nacional de Semillas 
y Plantas de Vivero, Jos~ Abascal 56, Madrid 3 

SWEDEN/SUEDE/SCHWEDEN 

Mr. E. WESTERLIND, Head of Office, National Plant Variety Board, 171 73 Solna 
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Dr. w. GFELLER, Leiter des Buros fur Sortenschutz, Bundesamt fur Landwirtschaft, 
Mattenhofstrasse 5, 3003 Bern 

M. R. GUY, Chef de serv1ce charge de l'examen, RAC, Changins, 1260 Nyon 

M. 0. STEINEMANN, Schweizerischer Saatzuchtverband SZV, Poststrasse 10, 
4502 Solothurn 

UNITED KINGDOM/ROYAUME-UNI/VEREINIGTES KONIGREICH 

Mr. P.W. MURPHY, Controller of Plant Variety Rights, Plant Variety Rights Office, 
White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

Miss E.V. THORNTON, Deputy Controller of Plant Variety Rights, Plant Variety 
Rights Office, White House Lane, Huntingdon Road, Cambridge CB3 OLF 

II. OTHER STATES/AUTRES ETATS/ANDERE STAATEN 

CANADA/KANADA 

Miss V. SISSON, Examiner, Agriculture Canada, Room 4135, Neatby Building, Ottawa, 
Ontario 

IRELAND/IRLANDE/IRLAND 

Mr. J. MULLIN, Controller of Plant Breeders' Rights, Agriculture House, 
Kildare Street, Dublin 2 

JAPAN/JAPON/JAPAN 

Mr. 0. NOZAKI, First Secretary, Permanent Mission of Japan, 10, avenue de Bude, 
1202 Geneva 

NEW ZEALAND/NOUVELLE-ZELANDE/NEUSEELAND 

Mr. F.W. WHITMORE, Registrar of Plant Varieties, Plant Varieties Office, 
P.O. Box 24, Lincoln, Canterbury 

UNITED STATES OF AMERICA/ETATS-UNIS D'AMERIQUE/VEREINIGTE STAATEN VON AMERIKA 

Mr. S.D. SCHLOSSER, Attorney, Office of Legislation and International Affairs, 
U.S. Patent and Trademark Office, Washington, D.C. 20231 

Mr. L. DONAHUE, Administrator, National Association of Plant Patent Owners, 
230 Southern Building, Washington, D.C. 20005 

Mr. H. LODEN, Execut1ve Vice-President, American Seed Trade Association, 
Executive Building- Suite 964, 1030, 15th Street N.W., 
Washington, D.C. 20005 

III. INTERNATIONAL ORGANIZATION/ORGANISATION INTERNATIONALE/INTERNATIONALE 
ORGANISATION 

M. D.M.R. OBST, Administrateur principal, Commission des Communautes 
europeennes, 200, rue de la Loi (Loi 84-7/9), 1049 Bruxelles 
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IV. 

Mr. 

v. 

Dr. 
Dr. 
Mr. 
Mr. 

OFFICER/BUREAU/VORSITZ 

P. MURPHY, Chairman 
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OFFICE OF UPOV/BUREAU DE L'UPOV/BURO DER UPOV 

H •. MAST, Vice Secretary-General 
M.-H. THIELE-WITTIG, Senior Technical Office( 
A. WHEELER, Legal Officer 
A. HEITZ, Administrative and Technical Officer 
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